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Procès-Verbal 
 

Bureau du jeudi 06 juillet 2023 
 
• date de convocation le vendredi 30 juin 2023   • nombre de conseillers en exercice : 52  • quorum : 27 

L’an deux mille vingt-trois, le jeudi six juillet à dix-huit heures trente les membres du Bureau de Grand Chambéry, légalement 
convoqués, se sont réunis à La Compôte, salle des fêtes sous la présidence de Philippe Gamen, président de Grand Chambéry. 

• étaient présents : 30 

Aillon-le-Jeune Serge Tichkiewitch 

Aillon-le-Vieux   

Arith Cécile Trahand 

Barberaz Arthur Boix-Neveu 

Barby   

Bassens   

Bellecombe-en-Bauges Eric Delhommeau 

Challes-les-Eaux   

Chambéry Marie Bénévise - Alain Caraco - Isabelle Dunod - Aurélie Le Meur - Martin Noblecourt 

Cognin Corinne Charles - Franck Morat 

Curienne   

Doucy-en-Bauges   

Ecole Hervé Ferroud-Plattet 

Jacob-Bellecombette   

Jarsy Pierre Duperier 

La Compôte Jean-Pierre Fressoz 

La Motte-en-Bauges   

La Motte-Servolex Luc Berthoud - Hélène Jacquemin - Pascal Mithieux 

La Ravoire Grégory Basin - Alexandre Gennaro 

La Thuile   

Le Châtelard Vincent Boulnois 

Le Noyer Philippe Gamen 

Les Déserts Sandra Ferrari 

Lescheraines   

Montagnole Jean-Maurice Venturini 

Puygros   

Saint-Alban-Leysse Michel Dyen 

Saint-Baldoph Christophe Richel 

Saint-Cassin Jocelyne Gougou 

Sainte-Reine Philippe Ferrari 

Saint-François de Sales   

Saint-Jean-d'Arvey Christian Berthomier 

Saint-Jeoire-Prieuré Jean-Marc Léoutre 

Saint-Sulpice   

Sonnaz   

Thoiry   

Vérel-Pragondran   

Vimines Corine Wolff 

• conseillers titulaires excusés ayant donné un pouvoir :  
de Brigitte Bochaton à Philippe Gamen - de Marcel Ferrari à Jocelyne Gougou - de Daniel Rochaix à Eric Delhommeau -  
de Marie Perrier à Jean-Pierre Fressoz - de Sylvie Koska à Alexandre Gennaro 

• conseillers titulaires excusés :  
Stéphane Bochet - Thierry Tournier - Michel Camoz - Jean-Benoît Cerino - Jean-Pierre Coendoz - Maryse Fabre - Christian Gogny - 
Christelle Favetta-Sieyes - Max Joly - Luc Meunier - Christophe Pierreton - Dominique Pommat - Damien Regairaz - Josette Rémy - 
Thierry Repentin - Alain Thieffenat - Pierre Brun 
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Arthur Boix-Neveux, benjamin de l’assemblée, est désigné comme secrétaire de séance. 
 
Philippe Gamen demande aux membres du Bureau s’ils ont des observations à faire sur le procès-verbal 
de la séance du Bureau du 15 juin 2023. Celui-ci ne faisant l’objet d’aucune observation, il est considéré 
comme approuvé. 
 
 

1 RS - Avenant à la convention avec la Fédération nationale des collectivités 
concédantes et régies (FNCCR) pour le subventionnement d'opérations d'efficacité 
énergétique sur les patrimoines bâtis 
 
Michel Dyen, vice-président chargé des bâtiments, du patrimoine, des voiries et des infrastructures, rappelle 
que, dans le cadre du décret « tertiaire » définissant les objectifs de performance énergétique pour les 
bâtiments tertiaires publics et privés, le programme CEE (certificats d’économie d’énergie) ACTEE2 (action 
des collectivités pour l’efficacité énergétique) vise à apporter un soutien aux collectivités locales par :  

- l’attribution de fonds permettant de réduire les coûts organisationnels et opérationnels liés à la transition 
énergétique des bâtiments publics,  

- la mise à disposition d’outils permettant de simplifier leurs actions. 

La FNCCR a lancé en 2020 un appel à manifestation d’intérêt (SEQUOIA) dont l’objectif premier est 
d’apporter un financement aux acteurs publics proposant une mutualisation des projets de territoire pour 
massifier les actions de réduction des consommations énergétiques des collectivités. 

Le Bureau du 17 décembre 2020 a approuvé la candidature de Grand Chambéry avec un montant des aides 
sollicitées s’élevant à 73 750 € HT (142 000 € HT pour Grand Chambéry et les communes de Chambéry et 
La Motte-Servolex) pour : 

- des outils de suivi de consommation énergétique et équipements de mesure, 
- des compléments d’études existantes pour les bâtiments nécessitant de répondre au décret 

« tertiaire », avec les calculs des temps de retour sur investissement de chaque solution technique 
proposée afin d’identifier celles devant être retenues,  

- des études de maîtrise d’œuvre pour des travaux. 
 

Dans ce cadre de mise en œuvre du programme de subventions ACTEE2-SEQUOIA, un groupement a été 
créé avec le SDES, le Syane (syndicat des énergies et du numérique en Haute-Savoie), les EPCI Grand 
Lac, Grand Chambéry, Grand Annecy et Pays d’Evian Vallée d’Abondance. Une convention de partenariat a 
été conclue entre la FNCCR et les membres du groupement. 
Un travail collaboratif étroit est engagé sur cette thématique entre les services de Grand Chambéry et ceux 
des communes de Chambéry et de La Motte-Servolex. 
 
Au regard de l’importance de l’appel à manifestation d’intérêt, la FNCCR a décidé de prolonger le délai de 
dépenses éligibles de 6 mois (jusqu’au 30 juin 2023) et d’accepter la fongibilité des aides entre les membres 
du groupement et entre les typologies de dépenses. 
 
Afin de pouvoir consommer au maximum l’enveloppe globale, il est proposé à chacun des membres du 
groupement de modifier la répartition de l’enveloppe globale dans un avenant à la convention, avec pour 
conséquence de porter le montant des aides pour Grand Chambéry à 80 000 € HT environ (243 000 € HT 
pour Grand Chambéry et les communes de Chambéry et La Motte-Servolex). 
 
Intervention 
 
Hervé Ferroud-Plattet 
Comment peut-on accéder aux aides ? 
 
Michel Dyen 
Pour obtenir des subventions de la FNCCR, les collectivités doivent, sur la base d’appel à projets, présenter 
des projets mutualisés visant à réduire les consommations énergétiques de manière massive des bâtiments 
concernés par la demande de subvention.  
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Vu les statuts de Grand Chambéry, 

Vu la délibération n° 002-22 C du Conseil communautaire du 3 février 2022 déléguant au Bureau les 
conventions de financement, 

Vu la décision n° 098-20 du Bureau du 17 décembre 2020 approuvant la candidature de Grand Chambéry à 
l’appel à manifestation d’intérêt lancé par la FNCCR,  

 
Décision : Le Bureau de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :  

- approuve l’avenant à la convention de partenariat entre la FNCCR et les membres du groupement sur 
la base des éléments précisés ci-dessus, 

- autorise le président ou son représentant à signer tous les documents à intervenir. 
 
 

2 RS - Attribution de l'accord-cadre relatif à la fourniture de colonnes aériennes 
pour la collecte des déchets 
 
Marie Bénévise, vice-présidente chargée des déchets ménagers et assimilés, indique qu’une consultation 
sous forme d’appel d’offres ouvert a été lancée pour l’attribution d’un nouvel accord-cadre à bons de 
commande relatif à la fourniture de colonnes aériennes pour la collecte des déchets.  
 
Cet accord-cadre à bons de commande, sans minimum et avec un maximum de 1 500 000 € HT toutes 
périodes confondues, est conclu pour une durée de deux ans, renouvelable une fois deux ans, soit une 
durée maximale du contrat de quatre ans. 
 
La date limite de remise des offres était fixée au 7 avril 2023. 
 
Les critères de jugement définis dans le règlement de consultation étaient définis comme suit :  

- prix des prestations : 40 %,  
- valeur technique : 50 %,  
- performances en matière de protection de l’environnement : 10 %. 

 
La commission d’appel d’offres du 22 juin 2023 a attribué l’accord-cadre à la société Sulo. 
 
Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d'agglomération est compétente en 
matière de collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés,  

Vu la délibération n° 002-22 C du Conseil communautaire du 3 février 2022 déléguant au Bureau la prise de 
toute décision concernant la préparation, la passation, la signature, l’exécution et le règlement des accords-
cadres et marchés publics d’un montant supérieur ou égal à 215 000 € HT et de leurs avenants, 

Vu la décision de la commission d’appel d’offres du 22 juin 2023, 

Vu l’avis de la commission déchets du 29 juin 2023, 
 
Décision : Le Bureau de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :  

- approuve l’accord-cadre relatif à la fourniture de colonnes aériennes pour la collecte des déchets 
comme indiqué ci-dessus, 

- autorise le président ou son représentant à signer l’accord-cadre à venir, et tous documents 
nécessaires à sa passation. 

 
 

3 RS - Accord-cadre de travaux de conteneurisation du territoire de Grand 
Chambéry A20008 - Versement d'une indemnité d'imprévision 
 
Marie Bénévise, vice-présidente chargée des déchets ménagers et assimilés, rappelle que l’accord-cadre à 
bons de commande A20008 ayant pour objet la conteneurisation du territoire de Grand Chambéry a été 
attribué à SAS Blondet TP.  
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Il a été notifié le 18 mai 2020 pour une période d’un an, reconductible pour trois périodes annuelles, soit 
jusqu’au 17 mai 2024. Son montant maximal est de 5 548 000 € HT.  
 
Par courrier du 11 avril 2022, SAS Blondet TP a fait part de la hausse des prix des matières premières, des 
fournitures et de l’énergie, liée notamment au contexte international, et a demandé une indemnité afin de 
prendre en charge une partie des surcoûts, non couvert par la révision annuelle.  
 
Les prix concernés sont les prix de la famille du chapitre 9 du bordereau des prix relatifs aux bitumineux 
(matière et mise en œuvre) pour les factures des chantiers entre avril 2022 (date de la demande) et 
décembre 2022.  
 
L’ensemble des factures concernées représentent 886 827,54 € HT (révision comprise).  
La part relative aux prix du chapitre 9 représente 66 464 € HT (hors révision).  
 
Au regard des justificatifs fournis (prix des enrobés, location des camions et carburants), l’entreprise indique 
une évolution de 24,6 % des prix du chapitre 9. Après déduction de la révision des prix de 11 %, le 
pourcentage à prendre en compte pour le calcul de l’indemnité d’imprévision est de 13,6 %.  
 
Ce taux appliqué à la part relative aux prix du chapitre 9, soit 66 464 € HT, conduit à une indemnité 
d’imprévision d’un montant de 9 039,10 € HT. 
 
Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d'agglomération est compétente en 
matière de déchets ménagers et assimilés,  

Vu la délibération n° 002-22 C du Conseil communautaire du 3 février 2022 déléguant au Bureau la prise de 
toute décision concernant la préparation, la passation, la signature, l’exécution et le règlement des marchés 
publics d’un montant supérieur ou égal à 215 000 € HT et de leurs avenants, 

Vu l'avis de la commission déchets du 29 juin 2023, 
 
Décision : Le Bureau de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :  

- approuve la convention portant versement d’une indemnité d’imprévision à SAS Blondet TP, titulaire de 
l’accord-cadre A20008, 

- autorise le président ou son représentant à signer la convention et tous les documents à intervenir. 
 
 

4 RS - Approbation d'un protocole d'accord dans le cadre de la construction et de 
l'accès au nouveau réservoir de Plainpalais sur la commune des Déserts 
 
Philippe Gamen en l’absence de Daniel Rochaix, vice-président chargé de l'eau, de l'assainissement et 
des eaux pluviales, rappelle que début 2022 ont commencé les travaux de sécurisation en eau potable de la 
commune des Déserts et des communes des Bauges Derrière, la construction du réservoir de Plainpalais et 
de deux stations de pompage. 
 
La propriété des consorts Momot ayant été impactée par les travaux, il convient de conclure un protocole 
d’accord relatif à la remise en état du terrain. 
 
Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d’agglomération est compétente en 
matière d’eau et d’assainissement, 

Vu la délibération n° 002-22 C du Conseil communautaire du 3 février 2022 déléguant au Bureau la prise de 
décision en matière de protocoles transactionnels, 
 
Décision : Le Bureau de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :  

- approuve le protocole d’accord avec les consorts Momot dans le cadre de la construction du réservoir 
de Plainpalais sur la commune des Déserts, 

- autorise le président ou son représentant à signer ce protocole et tous documents liés à cette 
démarche. 

 
 



 
 

 
GRAND CHAMBERY 
Bureau du jeudi 06 juillet 2023 - page 6/19 
 
 

5 RS - Approbation de l'avenant n° 2 au marché F21078 relatif aux travaux de 
sécurisation en eau potable de la commune des Déserts et des communes des 
Bauges Derrière, et à la construction du réservoir de Plainpalais et de deux stations 
de pompage associées 
 
Philippe Gamen en l’absence de Daniel Rochaix, vice-président chargé de l'eau, de l'assainissement et 
des eaux pluviales, rappelle que le marché F21078 relatif aux travaux de sécurisation en eau potable de la 
commune des Déserts et des communes des Bauges Derrière, et à la construction du réservoir de 
Plainpalais et de deux stations de pompage associées, a été attribué au groupement d’entreprises Mauro 
SAS / Sogea Rhône-Alpes. 
 
Le marché comprend les travaux de génie civil, d’aménagement de voirie et d’équipements hydrauliques et 
électromécaniques relatifs à la construction : 

-  d’un nouveau réservoir de 1 000 m3 et démolition des anciens ouvrages, 
-  de deux stations de pompage. 

 
Pour répondre à l’orientation du SDAGE (Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux) et au 
PCAET (Plan climat-air-énergie territorial) de Grand Chambéry (optimisation des ressources, réduction des 
consommations d’énergie et limitation des achats d’eau à Grand Lac), des études de modélisation ont été 
réalisées, donnant lieu à des travaux supplémentaires pour revoir l’adduction principale du réservoir de 
Plainpalais. Ils ont fait l’objet du premier avenant signé en juillet 2022. 
 
Un deuxième avenant est nécessaire pour tenir compte de travaux supplémentaires liés aux aléas de 
chantier (contexte de fondation et de fonctionnement de la station de pompage existante, conditions 
géotechniques, optimisation des prestations en lien avec l’avancement des travaux de canalisations…). 
 
L’avenant 2 entraîne une augmentation de 33 697,97 € HT du montant du marché, ce qui représente un 
pourcentage de 2,38 % environ. 
 
L’augmentation globale du marché après avenants 1 et 2 est de 178 552,02 € HT, soit un pourcentage 
de 12,62 % environ. 
 
Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d’agglomération est compétente en 
matière d’eau et d’assainissement,  

Vu la délibération n° 002-22 C du Conseil communautaire du 3 février 2022 déléguant au Bureau la prise de 
toute décision relative à la préparation, la passation, la signature, l'exécution et le règlement des accords-
cadres ainsi que des marchés publics d'un montant supérieur ou égal à 215 000 € HT et de leurs avenants, 

Vu le marché F21078, 

Vu l'avis de la commission d’appel d’offres du 22 juin 2023, 
 
Décision : Le Bureau de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :  

- approuve l’avenant n° 2 au marché F21078 relatif aux travaux de sécurisation en eau potable de la 
commune des Déserts et des communes des Bauges Derrière, et à la construction du réservoir de 
Plainpalais et de deux stations de pompage associées, 

- autorise le président ou son représentant à signer cet avenant et tous documents nécessaires à sa 
passation. 

 
 

6 RS - Demande de subvention auprès de l'Agence de l'eau et du Département pour 
le projet de sécurisation en eau potable de la commune de Lescheraines depuis la 
commune de La Motte-en-Bauges 
 
Philippe Gamen en l’absence de Daniel Rochaix, vice-président chargé de l'eau, de l'assainissement et 
des eaux pluviales, expose que la commune de Lescheraines est alimentée par les sources des Cornes à 
Lescheraines et Pélozet à Bellecombe-en-Bauges. 
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La sécheresse de 2022 a mis en évidence la fragilité de ces ressources et la nécessité d’un secours pour 
pallier les périodes d’étiage sévère, les pics de consommation et les pollutions ponctuelles des ressources 
du secteur. 
 
Le projet consiste dans le maillage en eau potable des réseaux de distribution des communes de La Motte-
en-Bauges et de Lescheraines. Il intègre le schéma de sécurisation global, qui prévoit le renforcement de 
l'alimentation en eau sur le secteur des Bauges Devant et le secours d’un grand ensemble de secteurs de 
distribution par la source de La Touvière. Plusieurs opérations de travaux ont déjà été réalisées : 
restructuration complète de la conduite des Chaudannes entre 2020 et 2022, conduite d'adduction 
essentielle qui permet la fourniture en eau pour les communes d’Ecole, de La Compôte et du Châtelard, 
depuis le captage des Chaudannes, et qui sera remplacé ensuite par la ressource de la Touvière. 
L'interconnexion avec le chef-lieu de la commune de La Motte-en-Bauges a été réalisée en 2020. Les 
interconnexions supplémentaires envisagées des réseaux d'eau potable des communes de La Motte-en-
Bauges et Lescheraines permettront la sécurisation en eau des hameaux des Dalphins et des Frenods de la 
commune de La Motte-en-Bauges ainsi que de la commune de Lescheraines. 
 
Le coût prévisionnel du projet est estimé à 777 000 € HT.  
 
Des subventions peuvent être escomptées de la part de l’Agence de l’eau dans le cadre de son appel à 
projets « sécurisation de l’alimentation en eau potable », et du Département dans le cadre de son appel à 
projets « eau » : 
 

 Taux maximal de 
subvention 

Plafond des travaux 
subventionnables 

Montant de subvention 
maximal escompté 

Agence de l’eau 50 % - 388 500 € 

Département 40 % 150 000 € 150 000 € 

 
Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d’agglomération est compétente en 
matière d’eau et d’assainissement, 

Vu la délibération n° 002-22 C du Conseil communautaire du 3 février 2022 déléguant au Bureau les 
demandes de subventions, 
 
Décision : Le Bureau de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :  

- approuve la demande de subvention auprès de l’Agence de l’eau et du Département pour la 
sécurisation en eau potable de la commune de Lescheraines depuis la commune de La Motte-en-
Bauges, 

- autorise le président ou son représentant à signer tous documents relatifs à cette démarche. 
 
 

7 RS - Approbation de l'avenant n° 1 à l'accord-cadre F21045 relatif à l'entretien des 
stations d'épuration et des postes de relèvement des eaux usées 
 
Philippe Gamen en l’absence de Daniel Rochaix, vice-président chargé de l'eau, de l'assainissement et 
des eaux pluviales, rappelle que l’accord-cadre à bons de commande F21045, relatif à l’entretien des 
stations d’épuration et des postes de relèvement des eaux usées de Grand Chambéry, a été attribué à la 
société Suez Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Les prestations consistent à entretenir quotidiennement des sites et ouvrages du réseau d’assainissement : 

- 5 stations d’épuration à boues activées, 
- 13 stations à macrophytes, 
- 40 postes de relèvement d’eaux usées. 

 
L’exécution du marché a débuté le 19 juillet 2021, pour une durée d’un an renouvelable une fois un an par 
reconduction tacite. Son montant est plafonné à 418 000 € HT sur la durée totale du marché. 
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Grand Chambéry souhaite que ces prestations soient réalisées en interne par un agent dont le recrutement 
n’a pas encore abouti. Dans cette attente, il est proposé de prolonger l’accord-cadre pour une durée de 6 
mois, soit jusqu’au 19 janvier 2024. 
 
Le montant maximal de l’accord-cadre est porté à 430 000 €, soit une augmentation de 2,87 % environ. 
 
Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d’agglomération est compétente en 
matière d’eau et d’assainissement, 

Vu la délibération n° 002-22 C du Conseil communautaire du 3 février 2022 déléguant au la prise de toute 
décision relative à la préparation, la passation, la signature, l'exécution et le règlement des accords-cadres 
ainsi que des marchés publics d'un montant supérieur ou égal à 215 000 € HT et de leurs avenants, 

Vu l’accord-cadre F21045, 
 
Décision : Le Bureau de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :  

- approuve l’avenant n° 1 à l’accord-cadre F21045 pour l’entretien des stations d’épuration et des postes 
de relèvement des eaux usées de Grand Chambéry, 

- autorise le président ou son représentant à signer cet avenant et tous documents nécessaires à sa 
passation. 

 
 

8 RS - Demande de subvention auprès du Fonds social européen + (FSE+) pour le 
cofinancement du CitésLab pour la période 2022-2024 
 
Luc Berthoud, vice-président chargé de l'économie, de l'enseignement supérieur et de l'innovation, indique 
que le dispositif CitésLab est porté depuis 2016 par Grand Chambéry et a pour finalités :  

- d'apporter une réponse adaptée au besoin d'accompagner l'émergence et l'amorçage de projets 
pour les personnes en situation de précarité, en vue de soutenir l'initiative économique de quelque 
nature qu'elle soit,  

- de diffuser la culture d'entreprise grâce à des opérations de sensibilisation à la création d'entreprise 
et à des conseils et apports méthodologiques pour passer de l'idée au projet, dans les quartiers 
politique de la ville et auprès du grand public qui souvent ignore ou se fait de fausses idées sur ce 
que sont la création d'entreprise et l'entrepreneuriat,  

- d'augmenter les chances d'accès à l'emploi des publics en situation d'exclusion en leur permettant 
de créer leur propre emploi ou de se remettre dans une dynamique qui facilitera leur accès à un 
emploi salarié ou à une formation,  

- de garantir une équité de traitement entre les habitants des quartiers politique de la ville et les 
personnes répondant aux critères d'insertion dans l'ensemble de l'agglomération,  

- de communiquer sur l'intervention de Grand Chambéry en faveur de l'entrepreneuriat, la politique de 
la ville et la lutte contre le chômage. 

 
L’intention à travers ce CitésLab est de faciliter l’accès à l’entrepreneuriat pour tous avec des actions de 
sensibilisation collective à la culture entrepreneuriale, des accompagnements individuels des porteurs 
d’idées et une orientation des personnes vers les acteurs du territoire (acteurs de l’entrepreneuriat, des 
quartiers, ou de l’emploi / insertion).  
 
Les publics cibles sont les habitants des quartiers politique de la ville sans autre condition d’éligibilité que de 
résider dans ces quartiers, mais aussi les personnes résidant à Grand Chambéry répondant à des critères 
d’insertion : demandeurs d’emplois, bénéficiaires de minima sociaux, les personnes reconnues en situation 
de handicap, les habitants ayant un faible niveau de formation, etc. 
 
Depuis sa création en 2016, le dispositif CitésLab est financé respectivement par le FSE et Bpifrance 
(Caisse des dépôts et consignations avant 2019).  
 
Les résultats obtenus en 2021 sont les suivants :  

- 169 personnes ont été sensibilisées à travers 8 actions de sensibilisation collective.  
- 179 personnes sont entrées en contact avec le CitésLab pour solliciter un accompagnement 

individuel autour de leur idée / projet de création d’entreprise (+54 % par rapport à 2020). Ils ont 
bénéficié d’un premier échange par téléphone ou mail, avant une proposition de rendez-vous 
individuel ou une réorientation directe vers d’autres acteurs.  
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- Parmi elles, 99 intentionnistes, entrepreneurs en devenir ou en activité, dont 46 % habitent en 
quartier politique de la ville, ont été accueillis spécifiquement en rendez-vous individuel pour une 
première information et orientation si besoin. 

- 52 intentionnistes, entrepreneurs en devenir ou en activité ont été préparés, grâce à plusieurs 
rendez-vous individuels.  

- 6 lieux/modalités de rendez-vous différents ont été proposés pour favoriser l’aller-vers auprès des 
publics.  

- 40 rencontres de maillage partenarial avec les acteurs du territoire (acteurs de l’insertion et de 
l’emploi, de l’entrepreneuriat, du territoire et des quartiers politique de la ville) ont été organisées. 

 
Les conventionnements avec les financeurs sont arrivés respectivement à échéance au 31 décembre 2020 
pour Bpifrance et au 31 décembre 2021 pour le FSE. 
 
Le Conseil communautaire du 30 septembre 2021 a approuvé la reconduction du dispositif CitésLab 
jusqu'en 2024 et le dépôt des dossiers de candidature pour des conventions-cadres triennales auprès de 
Bpifrance et auprès du FSE pour l’animation et la mise en œuvre du CitésLab.  
 
Pour cette nouvelle période de conventionnement 2022-2024, le coût prévisionnel de l’opération « CitéLab » 
s’élève à 197 065,40 € et comprend :  

- des dépenses directes de personnel calculées au réel sur la base d’un équivalent temps plein pour 
un montant de 140 761 €, 

- d’autres frais de fonctionnement sur la base d’un taux forfaitaire de 40 % des dépenses de 
personnel pour un montant de 56 304,40 €. 

 
Une convention a d’ores et déjà été signée avec Bpifrance le 19 décembre 2022 avec une subvention d’un 
montant total maximal de 56 573 € pour la période 2022-2024.  
 
Dans le cadre de la programmation nationale FSE 2021-2027, le Fonds social européen + est quant à lui 
sollicité pour un financement à hauteur de 40 %, soit 78 825 € pour la période 2022-2024. 
 
L’autofinancement de Grand Chambéry représenterait donc 61 667,40 €. 

 
Vu le programme national FSE+ 2021-2027, priorité 1 « Favoriser l’insertion professionnelle et l’inclusion 
sociale des personnes les plus éloignées du marché du travail et des plus vulnérables/ou des exclus » 
objectif spécifique H (OSH) « Favoriser l’insertion et l’inclusion active », 

Vu les statuts de Grand Chambéry, 

Vu la délibération n° 121-21 C du Conseil communautaire du 30 septembre 2021 approuvant la 
reconduction du dispositif CitésLab jusqu’en 2024 et approuvant le dépôt des dossiers de candidature pour 
des conventions-cadres triennales auprès de Bpifrance et auprès du FSE pour l’animation et la mise en 
œuvre du CitésLab, 

Vu la délibération n° 002-22 C du Conseil communautaire du 3 février 2022 portant délégations de 
compétences du Conseil communautaire au Bureau pour les demandes de subventions émises par la 
Communauté d’agglomération, 
 
Décision : Le Bureau de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :  

- approuve la demande de subvention auprès du Fonds social européen + (FSE+) pour le cofinancement 
du CitéLab pour la période 2022-2024 selon le plan de financement ci-dessus, 

- autorise le président ou son représentant à signer tous documents à intervenir, 
 
 

9 RS - Demande de garantie d'emprunts présentée par l'OPAC de Savoie en vue de 
la construction de 21 logements situés avenue de Lyon à Chambéry 
 
Philippe Gamen en l’absence de Thierry Repentin, vice-président chargé de l'habitat et du foncier 
associé, rappelle que la Communauté d’agglomération intervient depuis 2003 pour garantir les emprunts 
contractés par les organismes en matière de construction et de réhabilitation de logements sociaux. 
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Le Conseil communautaire a défini le 31 mars 2005 des modalités de garanties pour tous les prêts agréés 
par l’Etat en matière de production et de réhabilitation de logements sociaux. Grand Chambéry apporte une 
garantie en complément ou non du Département. 
 
Dans ce cadre, l’OPAC de Savoie a sollicité la garantie de Grand Chambéry afin de permettre la 
construction de 21 logements situés avenue de Lyon à Chambéry. 
 
Le montage financier de l’opération appelle la souscription auprès de la Caisse des dépôts et consignations 
des prêts suivants : 

- prêt PLAI de 396 722 € sur 40 ans, 
- prêt PLAI foncier de 295 669 € sur 50 ans, 
- prêt PHB 2.0 tranche 2019 de 136 500 € sur 40 ans, 
- prêt PLUS Horizen de 1 043 929 € sur 40 ans, 
- prêt PLUS foncier Horizen de 614 471 € sur 50 ans. 

L’OPAC de Savoie demande à Grand Chambéry d’intervenir en qualité de garant à hauteur de 50 % pour 
ces prêts, le Département garantissant les 50 % restants. 
 

Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d'agglomération est compétente en 
matière d’équilibre social de l’habitat, 

Vu l’article 2298 du code civil, 

Vu l’article L.5111-4 et les articles L.5215-1 et suivants du code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n° 188-19 C du Conseil communautaire du 18 décembre 2019 ajustant le dispositif 
financier d’accompagnement du Programme local de l’habitat 2014-2019, 

Vu la délibération n° 002-22 C du Conseil communautaire du 3 février 2022 portant délégation de 
compétences du Conseil communautaire au Bureau en matière de garanties d’emprunts, 

Vu la demande de l’OPAC de Savoie en date du 7 juin 2023, 

Vu le contrat de prêt n° 147164 en annexe signé entre l’OPAC de Savoie, ci-après l’emprunteur et la Caisse 
des dépôts et consignations, 
 
Décision : Le Bureau de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité (Luc Berthoud ne 
prenant pas part au vote) :  

- accorde la garantie de Grand Chambéry à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un prêt d’un 
montant total de 2 487 291,00 € souscrit par l’OPAC de Savoie auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt  
n° 147164 constitué de 5 lignes de prêt. La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la 
somme en principal de 1 243 645,50 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre 
du contrat de prêt.  

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération, 

- dit que la garantie de la Communauté d’agglomération est accordée pour la durée totale du prêt 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’OPAC de Savoie, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement, 

- dit que Grand Chambéry s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt, 

- dit que la présente décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, 
devant le tribunal administratif de Grenoble. Ce dernier peut être saisi par la voie de l'application 
"Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr. 
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10 RS - Passation d'un avenant aux marchés de travaux 220089 et 220090 relatifs 
aux travaux d'aménagement du chemin du Chanay et du carrefour route d'Apremont 
à Saint-Baldoph 
 
Michel Dyen, vice-président chargé des bâtiments, du patrimoine, des voiries et des infrastructures, rappelle 
que le Bureau a approuvé, par décision n° 132-22, l’attribution du marché de travaux pour l’aménagement  
du chemin du Chanay et du carrefour route d’Apremont à Saint-Baldoph. 
 
Les travaux ont été allotis et attribués comme suit : 

- lot 1 (VRD) : groupement Guintoli/Moulin TP, pour un montant total de 222 218,65 € HT, 
- lot 2 (revêtements) : groupement Siorat/Moulin TP, pour un montant total de 135 602,95 € HT. 

 
L’avenant n° 1 au lot 1 a pour objet de rendre définitifs les prix nouveaux provisoires en apportant la 
justification de ces prix nouveaux, et de prolonger de 20 jours le délai initial. 
L’économie du marché n’est pas modifiée. 
 
L’avenant n° 1 au lot 2 a pour objet d’augmenter le volume du marché initial et de prolonger le délai 
d’exécution. 
Les travaux du lot 1 ont démarré le 24 octobre 2022. Une interruption de chantier a été prononcée lors de la 
période hivernale. Au vu des exigences du département, de la nature des terrains et de l’avancement du 
chantier au moment de l’interruption, il a été nécessaire de refermer les zones terrassées, au niveau du 
carrefour modifié, au niveau de l’élargissement du chemin du Chanay, et devant les bordures. 
Ces interventions ont conduit à une augmentation des tonnages de grave-bitume initialement prévus au lot 2 
du marché.  
La nouvelle économie du lot 2 (marché 220090) est donc la suivante : 
 

 € HT TVA € TTC 

Marché initial  135 602,95 € 27 120,59 € 162 723,54 € 

Avenant n° 1 2 817,77 € 563,55 € 3 381,32 € 

Marché après avenant n° 1  138 420,72 € 27 684,14 € 166 104,86 € 

 
Le montant de l’avenant au marché de travaux s’élève à 2 817,77 € HT correspondant à une augmentation 
de 2,1 % du montant initial. 
 

Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d'agglomération est compétente en 
matière de voirie,  

Vu la délibération n° 002-22 C du Conseil communautaire du 3 février 2022 déléguant au la préparation, la 
passation, la signature, l’exécution, le règlement et la résiliation des accords-cadres ainsi que des marchés 
publics d’un montant supérieur ou égal à 215 000 € HT et de leurs avenants,  

Vu le code de la commande publique, 

Vu la décision n° 132-22 du Bureau du 26 septembre 2022 relative aux marchés de travaux pour 
l’aménagement du chemin du Chanay et du carrefour route d’Apremont à Saint-Baldoph, 

Vu les marchés de travaux 220089 et 220090, 
 
Décision : Le Bureau de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :  

- approuve la passation d’un avenant n°1 au marché de travaux 220089 concernant le lot 1 des travaux 
d’aménagement du chemin du Chanay et du carrefour route d’Apremont à Saint-Baldoph, pour rendre 
définitif les prix provisoires et prolonger le délai d’exécution, 

- approuve la passation d’un avenant n°1 au marché de travaux 220090 concernant le lot 2 des travaux 
d’aménagement du chemin du Chanay et du carrefour route d’Apremont à Saint-Baldoph, pour un 
montant de 2 817,77 € HT, et prolonger le délai d’exécution, 

- autorise le président ou son représentant à signer cet avenant et tous documents nécessaires à sa 
passation. 
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11 RS - Attribution des marchés relatifs aux travaux d'aménagement de la rue du 
Prédé à Barby 
 
Michel Dyen, vice-président chargé des bâtiments, du patrimoine, des voiries et des infrastructures, rappelle 
Grand Chambéry est chargée de l’aménagement de la rue du Prédé, section comprise entre l’avenue de 
l’Eglise et l’allée du Pré Dex, sur la commune de Barby. 
 
Les aménagements consistent principalement à réaliser une chaussée à voie centrale banalisée 
(chaucidou), à rendre accessible l'arrêt "Clos Dupuis" et à reprendre en partie les enrobés de trottoir et de 
voirie de la rue du Prédé. 
 
La consultation des entreprises s’est déroulée sous la forme de marchés subséquents aux accords-cadres 
C2009 (lot 1 : VRD) et C2010 (lot 2 : enrobés et autres revêtements de surface) à procédure adaptée, pour 
réaliser l’ensemble des travaux avec une date de remise des offres fixée au 6 juin 2023. 
 
Les offres reçues ont été notées conformément aux critères de jugement définis dans la lettre de 
consultation du marché subséquent :  

- prix des prestations :  60 %, 
- valeur technique :  40 %. 

 
La commission d’appel d’offres du 22 juin 2023 a émis un avis favorable aux offres les mieux-disantes : 

- lot 1 : entreprise Colas France, pour un montant total de 122 405,98 € HT,  
- lot 2 : entreprise Colas France, avec la prestation supplémentaire éventuelle n° 1 (réalisation des 

enrobés de voirie sur la rue du Prédé), pour un montant total de 144 884,00 € HT.  
 
Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d'agglomération est compétente en 
matière de voirie,  

Vu la délibération n° 002-22 C du Conseil communautaire du 3 février 2022 déléguant au Bureau la 
préparation, la passation, la signature, l’exécution, le règlement et la résiliation des accords-cadres ainsi que 
des marchés publics d’un montant supérieur ou égal à 215 000 € HT et de leurs avenants,  

Vu le code de la commande publique, 

Vu l’avis de la commission d’appel d’offres du 22 juin 2023, 
 
Décision : Le Bureau de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :  

- attribue les marchés de travaux pour l’aménagement de la rue du Prédé à Barby à l’entreprise Colas 
France pour un montant total de 122 405,98 € HT pour le lot 1, et à l’entreprise Colas France pour un 
montant total de 144 884,00 € HT pour le lot 2, y compris la prestation supplémentaire éventuelle n° 1 
(réalisation des enrobés de voirie sur la rue du Prédé), 

- autorise le président ou son représentant à signer tous les documents nécessaires à la passation des 
marchés. 

 
 

12 RS - Convention de transfert de maîtrise d'ouvrage pour les travaux de 
sécurisation des traversées piétonnes et cyclables de l'échangeur 14 sur la rue du 
Nant Bruyant (RD 16A) à Chambéry 
 
Michel Dyen, vice-président chargé des bâtiments, du patrimoine, des voiries et des infrastructures, rappelle 
que Grand Chambéry est chargée des travaux de sécurisation des traversées piétonnes et cyclables de 
l’échangeur 14 pour assurer la continuité le long de la rue du Nant Bruyant (RD 16A) à Chambéry, à 
l’exclusion des prestations relevant des compétences du Département de la Savoie. 
 
Le projet prévoit : 

- la sécurisation des traversées piétonnes et cyclables des bretelles d’accès et de sortie de 
l’échangeur 14 de la VRU, 

- la mise en place d’équipements d’éclairage public. 
 
Considérant que la réalisation de ces aménagements relève conjointement de la maîtrise d’ouvrage de 
l’Etat, gestionnaire des routes classées dans le domaine public routier national, et de Grand Chambéry, 
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maître d’ouvrage du fait de ses compétences en matière de voirie et de mobilité, il est proposé d’établir une 
convention de transfert de maîtrise d’ouvrage par laquelle l’Etat autorise Grand Chambéry à réaliser ces 
aménagements. Cette convention a pour but de définir les conditions techniques, administratives et 
financières de la réalisation des études et des travaux impactant le réseau routier national (RRN) et des 
aménagements neufs ayant vocation à intégrer le RRN.  
 
Par ailleurs, une seconde convention entre l’Etat, le Département de la Savoie et Grand Chambéry viendra 
définir les modalités ultérieures d’entretien, d’exploitation et de gestion desdits aménagements.  
 
Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d'agglomération est compétente en 
matière de voirie,  

Vu la délibération n° 002-22C du Conseil communautaire du 3 février 2022 déléguant au Bureau les 
conventions de délégation de maîtrise d’ouvrage, 
 
 
Décision : Le Bureau de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :  

- approuve la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage pour les travaux de sécurisation des 
traversées piétonnes et cyclables de l’échangeur 14 sur la rue du Nant Bruyant (RD 16A) à Chambéry, 

- autorise le président ou son représentant à signer cette convention et tous documents à intervenir. 
 
 

13 RS - Demande de subventions dans le cadre du programme « Alvéole Plus » 
 
Alain Caraco, vice-président chargé de la mobilité, informe de l’ouverture du programme « Alvéole 
Plus » qui s’inscrit dans le cadre des certificats d’économies d’énergie (CEE), dont l’objectif est de contribuer 
activement au développement de la pratique du vélo au quotidien.  
 
Ce programme peut cofinancer l’installation de stationnements sécurisés et abrités pour les vélos, de même 
que la formation des collégiens et des lycéens afin de les inciter à changer leurs habitudes de 
déplacements.  
Il vise également à faire émerger une culture vélo auprès des jeunes générations, en complément du 
programme « Savoir rouler à vélo », auquel Grand Chambéry participe financièrement et qui est un dispositif 
à destination des écoles primaires, soutenu par le programme de financement « Génération Vélo ».  
 
Il est proposé de solliciter les subventions les plus élevées possible dans le cadre du programme « Alvéole 
Plus », au titre de 2023/2024 pour les actions suivantes :  

- implantation d’une consigne à vélos de 100 places et de ses équipements sur la commune de Saint-
Alban-Leysse (plaine des sports) pour un montant estimatif de 60 000 €HT,  

- implantation d’une consigne à vélos de 100 places et de ses équipements sur la commune de La 
Ravoire (parc relais de la Trousse) pour un montant estimatif de 90 000 €HT,  

- implantation d’abri à vélos pour les agents de Grand Chambéry pour un montant estimatif de          60 
000 €HT,  

- formations à la mobilité à vélo pour les collégiens et les lycéens de l’agglomération réalisée dans le 
cadre de la mission A du marché établi avec la SPL Agence Ecomobilité, pour un montant annuel de 40 
000 €HT. 

 
Il est également proposé de solliciter de tout autre partenaire potentiel les subventions complémentaires 
pour chacune de ces opérations.  
 
Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d'agglomération est compétente en 
matière de transport et mobilité,  

Vu la loi d'orientation des mobilités du 24 décembre 2019,  

Vu la délibération n° 201-19 C du Conseil communautaire du 18 décembre 2019 portant 
approbation du PLUi HD intégrant le programme d’orientations et d’actions déplacement (valant 
Plan de mobilité), 
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Vu la délibération n° 002-22 C du Conseil communautaire du 3 février 2022 déléguant au Bureau les 
demandes de subventions,  

Vu la décision n° 083-22 du Bureau du 2 juin 2022 relative à la mise en œuvre d'actions de promotion, de 
sensibilisation et d'exploitation de services, pour le développement de l'écomobilité sur le territoire de Grand 
Chambéry, 

Vu la décision n° 030-23 du Bureau du 16 mars 2023 portant demande de subvention dans le cadre du 
programme « Génération vélo » pour la mise en œuvre du dispositif « Savoir rouler à vélo »,  
 
Décision : Le Bureau de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :  

- sollicite, dans le cadre du programme « Alvéole Plus », les subventions les plus élevées possible, au 
titre de 2023/2024 pour les actions décrites ci-dessus, 

- sollicite les subventions complémentaires de tout autre partenaire, pour chacune de ces opérations, 

- autorise le président ou son représentant à réaliser les démarches nécessaires et à signer les 
documents à intervenir. 

 
 

14 RS - Avenant n° 1 au marché F20046 relatif à la prestation d'assurance pour la 
garantie flotte des véhicules et risques annexes 
 
Jean-Marc Léoutre, vice-président chargé des finances et des moyens des services, rappelle que le 
3 décembre 2020, le Bureau a approuvé l’attribution du marché, lancé par appel d’offres ouvert, F20046 à la 
compagnie d’assurance SMACL pour la garantie flotte des véhicules et risques annexes de Grand 
Chambéry. 
Ce marché a débuté le 1er janvier 2021 et a été conclu pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 31 décembre 
2025. 
 
La sinistralité de Grand Chambéry s’est fortement dégradée depuis le début du contrat malgré une stabilité 
du nombre de sinistres.  
En effet, 66 sinistres ont été déclarés entre le début du contrat et mars 2023, dont 2 sinistres responsables à 
coût important en 2022 (2 sinistres de la circulation responsables avec pour l’un un montant de prise en 
charge par l’assureur à hauteur de 58 000 €, et pour l’autre une provision de dommages qui s’élève à 
269 000 € pour l’assureur, la réclamation définitive de la partie adverse n’ayant pas encore été transmise). 
Cette forte sinistralité déséquilibre le contrat avec un rapport sinistres/primes entre le 1er janvier 2021 et le 
28 février 2023 qui s’élève à 2,73 en faveur de Grand Chambéry. Sur cette période, pour 163 238 € HT de 
primes encaissées, l’assureur a supporté une charge de 445 445 €. 
 
A la demande de la compagnie d’assurance, afin de rééquilibrer le contrat jusqu’à sa fin, il convient de 
conclure un avenant pour augmenter les cotisations sur les 2 dernières années du marché. 
 
Le montant estimatif de l’avenant s’élève à 230 563 € TTC, soit une augmentation de 46,11 % du montant 
initial du marché. Cette augmentation est estimée sur une taille de flotte similaire à la dernière année 
complète connue, soit 2022. 
 
Vu les statuts de Grand Chambéry,  

Vu le code de la commande publique, 

Vu la délibération n° 002-22 C du Conseil communautaire du 3 février 2022 déléguant au Bureau la prise de 
toute décision concernant la préparation, la passation, la signature, l’exécution, le règlement et la résiliation 
des accords-cadres ainsi que des marchés publics d’un montant supérieur ou égal à 215 000 € HT et de 
leurs avenants, 

Vu l'avis de la commission d’appel d’offres du 25 mai 2023, 
 
Décision : Le Bureau de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :  

- approuve l’avenant n° 1 au marché F20046 relatif à la garantie flotte automobile et risques annexes de 
Grand Chambéry, 

- autorise le président ou son représentant à signer l’avenant et tous documents nécessaires à sa 
passation. 
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15 RS - Passation d'un avenant n° 2 à la convention de mandat avec le Syndicat 
mixte des stations des Bauges (SMSB) pour l'entretien des bâtiments des Aillons-
Margériaz 
 
Michel Dyen, vice-président chargé des bâtiments, du patrimoine, des voiries et des infrastructures, rappelle 
que par décision n° 021-21 du Bureau du 11 février 2021, modifiée par décision n° 187-21 du 9 décembre 
2019, une convention de mandat pour la réalisation de missions de travaux et études sur des bâtiments 
situés à Aillons-Margériaz a été approuvée entre Grand Chambéry et le SMSB. L’objet de cette convention 
est d’assurer, pour le compte du SMSB, l’entretien courant des bâtiments, afin de traiter les problèmes 
urgents, notamment les non-conformités ou dysfonctionnements relatifs à la sécurité des biens et des 
personnes. 
 
Il convient de compléter la convention actuelle, qui sera prorogée de 3 années, avec de nouvelles missions : 

- Plan de sous-comptage pour les consommations électriques des bâtiments : mise en place de sous-
compteurs afin de mesurer les consommations électriques par bâtiment et d’intégrer ces valeurs 
dans la plateforme OPERAT (décret tertiaire). 

- Rénovation de la terrasse du bar-self : la terrasse actuelle est d’origine et présente une dégradation 
avancée des lames de terrasse ainsi que des poteaux et poutres porteuses. Le remplacement 
complet est nécessaire afin de mettre en sécurité les personnes et d’adapter la terrasse aux charges 
admissibles indispensables à l’activité du bar-self. 

- Rénovation de l'appartement (chauffage, WC, salle de bains, tableau électrique, menuiseries) : 
l’appartement est d’origine. En plus d’être vétuste, une bonne partie des équipements techniques 
sont hors-service ou en très mauvais état. L’appartement ne pourra pas être occupé le temps des 
travaux. 

- Reprise de la façade et de la menuiserie de l'ESF : l’état de dégradation est tel que de l’eau s’infiltre 
dans le bâtiment en passant par cette façade. 

- Rénovation des postes haute tension : les postes haute tension « Roc de Balme » et « Biollée » ont 
des cellules HT obsolètes et les transformateurs présentent des non-conformités à la NF C 13-200 
(audit d’Ameg de 2015). 

 
Grand Chambéry s’engage à assurer le financement complet des opérations dont il s’agit définies ci-avant 
(en compte de tiers : études pour 0 € HT et travaux pour 225 000 € HT). 

 
Le Syndicat mixte des stations des Bauges s’engage à traduire dans son budget ces travaux qu’il 
remboursera à Grand Chambéry.  
En conséquence, il est proposé d’approuver l’avenant n° 2 à la convention de mandat. 
 
Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d'agglomération est compétente en 
matière de tourisme, 

Vu la délibération n° 002-22 C du Conseil communautaire du 3 février 2022 déléguant au Bureau la 
passation des conventions de délégation de maîtrise d’ouvrage, 

Vu la décision n° 021-21 du Bureau du 11 février 2021 portant approbation d’une convention de mandat 
avec le Syndicat mixte des stations des Bauges pour l’entretien des bâtiments des Aillons-Margériaz, 

Vu la décision n° 187-21 du Bureau du 9 décembre 2021 portant approbation d’un avenant n° 1 à la 
convention de mandat avec le Syndicat mixte des stations des Bauges, 
 
 

Localisation / Intitulé Etudes Travaux en € HT 

Plan de sous-comptage pour les consommations électriques des bâtiments  10 000 

Rénovation de la terrasse du bar-self  100 000 
Rénovation de l'appartement (chauffage, WC, salle de bains, tableau  
électrique, menuiseries)    50 000 

Reprise de la façade et de la menuiserie de l'ESF    15 000 

Rénovation des postes haute tension 50 000  

TOTAL 225 000 
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Décision : Le Bureau de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité  
(Sandra Ferrari ne prenant pas part au vote) :  

- approuve l’avenant n° 2 à la convention de mandat de maîtrise d’ouvrage à intervenir entre Grand 
Chambéry et le Syndicat mixte des stations des Bauges pour la réalisation des travaux sur les bâtiments 
d’Aillons-Margériaz, tel que présenté ci-dessus et ci-annexé, 

- dit que la convention de mandat pour l'entretien des bâtiments des Aillons-Margériaz est prorogée de 
3 années, 

- autorise le président ou son représentant à signer la convention et les actes à intervenir. 
 
 

16 RS - Modification du tableau des effectifs 
 
Philippe Gamen en l’absence de Brigitte Bochaton, vice-présidente chargée des ressources humaines et 
de l'accueil des gens du voyage, indique qu’Il convient d’ajuster le tableau des effectifs consécutivement à 
des mouvements de personnel et aux avancements de grade et promotions internes pour l’année 2023. 
 
 
Mouvements de personnel (14) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Direction Création de poste Suppression de poste Date d’effet 

Communication 
+ 1 adjoint administratif 

- 1 technicien principal de 
1ère classe  

01/08/2023 

+ 1 attaché - 1 rédacteur 01/07/2023 

Eau et 
assainissement 

+ 1 technicien principal de 
2ème classe 

- 1 technicien 01/09/2023 

+ 1 technicien principal de 
2ème classe 

- 1 agent de maîtrise 
principal  

01/05/2023 

+ 1 technicien principal de 
2ème classe 

- 1 technicien principal de 
1ère classe 

01/07/2023 

+ 1 adjoint technique 
- 1 adjoint technique 

principal de 1ère classe 
01/07/2023 

+ 1 technicien 
- 1 technicien principal de 

1ère classe 
01/09/2023 

+ 1 technicien principal de 
2ème classe 

- 1 technicien 01/06/2023 

Gestion des déchets 

+ 1 adjoint technique 
principal de 1ère classe 

- 1 agent de maîtrise 
principal 

01/07/2023 

+ 2 adjoints techniques 
- 2 adjoints techniques 

principaux de 2ème classe 
01/06/2023 

Grands équipements 
+ 1 adjoint technique 

- 1 adjoint technique 
principal de 2ème classe 

01/06/2023 

+ 1 agent de maîtrise  
- 1 agent de maîtrise 

principal 
01/06/2023 

Mobilité 
+ 1 technicien principal de 

2ème classe 
- 1 technicien principal de 

1ère classe 
01/08/2023 
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Avancements de grade et promotion interne (35) 
 

Direction Création de poste Suppression de poste Date d’effet 

Communication + 1 agent de maîtrise principal - 1 agent de maîtrise 01/05/2023 

Direction générale + 1 rédacteur 
- 1 adjoint administratif principal de 

1ère classe 
01/05/2023 

Eau et assainissement 

+ 2 adjoints techniques principaux de 
2ème classe 

- 2 adjoints techniques 01/05/2023 

+ 1 adjoint technique principal de 2ème 
classe - 1 adjoint technique 01/08/2023 

+ 1 adjoint technique principal de 2ème 
classe - 1 adjoint technique 01/10/2023 

+ 1 adjoint technique principal de 1ère 
classe 

- 1 adjoint technique principal de 
2ème classe 

01/05/2023 

+ 1 adjoint administratif principal de 1ère 
classe 

- 1 adjoint administratif principal de 
2ème classe 

+ 1 agent de maîtrise principal - 1 agent de maîtrise 

+ 1 agent de maîtrise 
- 1 adjoint technique principal de 

1ère classe 

+ 1 technicien - 1 agent de maîtrise principal 

Gestion des déchets 

+ 1 adjoint technique principal de 2ème 
classe 

- 1 adjoint technique 

01/05/2023 

+ 3 adjoints techniques principaux de 
1ère classe 

- 3 adjoints techniques principaux 
de 2ème classe 

+ 1 agent de maîtrise 
- 1 adjoint technique principal de 

2ème classe 

+ 1 adjoint administratif principal de 1ère 
classe 

- 1 adjoint administratif principal de 
2ème classe 

+ 1 rédacteur principal de 1ère classe 
- 1 rédacteur principal de 2ème 

classe 

Grands équipements 

+ 1 adjoint administratif principal de 2ème 
classe  

- 1 adjoint administratif 

01/05/2023 

+ 1 adjoint administratif principal de 1ère 
classe 

- 1 adjoint administratif principal de 
2ème classe  

+ 1 technicien principal de 2ème classe - 1 technicien 

+ 5 éducateurs des APS principaux de 
1ère classe 

- 5 éducateurs des APS principaux 
de 2ème classe 

+ 1 éducateur des APS principal de 1ère 
classe 

- 1  éducateur des APS principal de 
2ème classe 

10/09/2023 

Ingénierie, bâtiments 
et infrastructures 

+ 1 attaché 
- 1 rédacteur principal de 1ère 

classe 
01/05/2023 

+ 2 ingénieurs principaux - 2 ingénieurs 

Mobilité + 1 ingénieur principal - 1 ingénieur 01/05/2023 

Ressources humaines 

+ 1 adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

- 1 adjoint administratif 
01/05/2023 

+ 1 rédacteur 
- 1 adjoint administratif principal de 

1ère classe 

Système d’information 
mutualisée 

+ 1 agent de maîtrise principal - 1 agent de maîtrise 01/06/2023 

Urbanisme et 
développement local 

+ 1 attaché principal - 1 attaché 01/05/2023 
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Vu l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique,  

Vu la délibération n° 002-22 C du Conseil communautaire du 3 février 2022 déléguant au Bureau la 
modification du tableau des effectifs, 

Vu l'avis du comité social territorial du 29 juin 2023, 
 

Décision : Le Bureau de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :  

- procède à la modification du tableau des effectifs, comme indiqué ci-dessous : 
 

Grades ou emplois Catégorie 
Effectif  

budgétaire 
Dont temps  
non complet 

Directeur général des services   1   

Directeur général adjoint   1   

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Administrateur hors classe 

A 

2   

Administrateur  2   

Directeur 1   

Attaché hors classe 4  

Attaché principal 18   

Attaché  32   

Rédacteur principal de 1ère classe 
B 

13   

Rédacteur principal de 2ème classe 3   

Rédacteur 26   

Adjoint administratif principal de 1ère classe 
C 

27   

Adjoint administratif principal de 2ème classe 15   

Adjoint administratif  19 1 TNC 80 % 

FILIERE TECHNIQUE 

Ingénieur en chef hors classe 

A 

1 

Ingénieur en chef 1  

Ingénieur principal 25 

Ingénieur 19 

Technicien principal de 1ère classe 
B 

12 

Technicien principal de 2ème classe 28 

Technicien 23 

Agent de maîtrise principal 

C 

32 

Agent de maîtrise  25 

Adjoint technique principal de 1ère classe 71 

Adjoint technique principal de 2ème classe 38 

Adjoint technique  76 

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE 

Technicien paramédical classe supérieure B 1   

FILIERE MEDICO-SOCIALE 

Infirmier en soins généraux hors classe 
A 

1  

Infirmier en soins généraux de classe normale 2 1 TNC 80 % 

Infirmière de classe supérieure B 1  

Auxiliaire de soins principal de 1ère classe 

C 

5 1 TNC 70 % 
1 TNC 70 % Auxiliaire de soins principal de 2ème classe 3 

Agent social principal de 2ème classe 2 2 TNC 80 % 

Agent social 4 3 TNC 80 % 
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FILIERE ANIMATION 

Animateur principal de 2ème classe B 1  

Adjoint d’animation C 1 1 TNC 80 % 

FILIERE SPORTIVE 
Conseiller des activités physiques et sportives A 2  

Educateur des activités physiques et sportives principal 
de 1ère classe 

B 

9 
 

Educateur des activités physiques et sportives principal 
de 2ème classe 

4 
 

Educateur des activités physiques et sportives  14 1 TNC 50 % 

Opérateur des activités physiques et sportives principal C 1   

FILIERE CULTURELLE 
Attaché de conservation du patrimoine  A 1 
Assistant de conservation du patrimoine principal de 1ère 
classe 

B 1  

Total 568   
 
 

---------------------------------------------------- 

Il est rappelé qu’en application de l’article L 5211-10 du CGCT, toutes les décisions prises au cours 
de la présente réunion de Bureau feront l’objet d’un compte-rendu lors de la prochaine séance 
obligatoire du Conseil communautaire. 

Le président clôt la séance à 19h00. 
 
Le secrétaire de séance,  
Arthur Boix-Neveu 

Le président, 
Philippe Gamen 

 
 
 


